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Question Réponse

NOTE IMPORTANTE

IL EST RECOMMANDÉ POUR UN

NOUVEL ÉLÈVE D’ACHETER :

• 3 à 4 hauts (polo, tricot, veste)

• 2 à 3 bas (pantalon, bermuda, jupe)

• Un ensemble d'éducation physique

• Une paire de souliers

Non.

Oui.

Une main au-dessus
du genou.

3 fois par semaine dont une 
fois par semaine à l’éxtèrieur.

Oui, si l’enfant désire porter le 
pantalon lors de temps 

plus frais.

Non.

Non.

Les souliers vendus chez 
Unimage sont-ils obligatoires?

Les souliers garçons sont-ils 
tolérés pour les filles?

Quelle est la longueur permise 
pour la jupe?

Quelle est la fréquence des 
cours d’éducation physique?

Les vêtements extérieurs 
d’éducation physique sont-ils 

obligatoires?

Est-ce que les vêtements 
d’éducation physique peuvent 

être portés en classe.

Est-ce que le bas ¾ ou les bas 
collants sont obligatoires avec 

la jupe/bermuda?

Prématernelle : seulement les 
hauts sont obligatoires.

Maternelle à 6e année : Il n'y a 
pas de vêtements officiels.

Quels sont les vêtements 
obligatoires dans la 

collection?

École
Vision Terrebonne
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